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REGLEMENT (CEE) № 3604/82 DE LA COMMISSION 
du 23 décembre 1982 

concernant l'application de l'article 85 paragraphe 3 du traité à des catégories 
d'accords de spécialisation 

L\ COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES. 

cons idérant que , en vertu du r èg lement (CEE) 
n= 2 8 2 ! / 7 I , la C o m m i s s i o n est c o m p é t e n t e pour app l i 

quer par voie de r è g l e m e n t l'article 8,5 paragraphe 3 du 
traité à certa ines catégories d'accords, de décisions et 
de p r a t i q u e s concer tées relatives a la spécial isation, y 
c o m p r i s les accords nécessaires à sa réalisation, 
t o m b a n t sous le c o u p des disposit ions de l'article 8 5 
p a r a g r a p h e î , 

2. c o n s i d é r a n t que les accords de spécial isat ion de 
la p r o d u c t i o i ! actuel le ou future peuvent t o m b e r sous 
le c o u p de l'article 8*; paragraphe 1 du t r a i t é ; 

7. considérant que , afin de faci l i ter la conclu ion 
d accords de spécial isat ion à l o n g t e rme , accorc . .jui 
peuvent avoir p o u r les entrepr ises intéressées des inci

dences d'ordre structurel , il y a l ieu de fixer la durée de 
val idi té du r èg lement à q u i n z e ans ; q u e si, au cours de 
cette période, les c i rcons tances au regard desquel les le 
r è g l e m e n t a été arrêté v i e n n e n t à se modif ier sur un 
p o i n t essentiel, la C o m m i s s i o n procédera aux adapta

t ions nécessaires du r è g l e m e n t ; 

8. considérant q u e les accords, décis ions et prad-

ques concertées qui réunissent les condi t ions du 
présent règ lement n'ont pas à être notifiés, qu'il 
d e m e u r e cependant lois ible aux entrepr ises en cas de 
doute fondé de d e m a n d e r à la C o m m i s s i o n à titre 
indiv iduel , une déclarat ion sur la compat ib i l i t é de 
leurs ententes avec le présent r èg lement , 

3. c o n s i d é r a n t que les accords de spécial isation de 
¡3 p r o d u c t i o n c o n t r i b u e n t en général à amél io re r la 
p r o d u c t i o n vu la distr ibution des produits, étant d o n n é 
que l e s entreprises peuvent concent re r leurs activités 
sur la fabrication de certains produits , travail ler ainsi 
de f a ç o n plus ra t ionnel le et offrir ces produi ts à des 
prix p l u s favorables ; q u e l'on peut attendre, du jeu 
d'une c o n c u r r e n c e effective, que les uti l isateurs bénéfi 

cient é q u i t a b l e m c n t du profit qui en résulte ; 

4. cons idé ran t que ces avantages décou len t de la 
m ê m e manière tant des accords de spécial isat ion en 
vertu desquels chacun des part icipants r enonce en 
faveur d'un autre à fabr iquer certains produits que des 
accords suivant lesquels les part icipants s'engagent à 
ne fabr iquer ou à ne faire fabriquer des produits déter

minés qu'en c o m m u n ; 

1 cons idé ran t que le présent r è g l e m e n t doi t déter 

m i n e r les restr ict ions de concur rence qui p e u v e n t 
figurer dans un accord de spécial isation ; q u e les 
restr ict ions de c o n c u r r e n c e , qui outre la renonc ia t ion 
réc iproque a la fabricat ion, sont ainsi admises cons t i 

tuent n o r m a l e m e n t u n e condi t ion essent ie l le p o u r la 
conc lus ion et la réal isat ion de l 'accord ; que ces restr ic

tions sont des lors en règle généra le nécessaires p o u r 
procurer aux entrepr ises et aux utilisateurs les avan

tages recherchés par la spécialisation ; que l'on peut 
laisser aux cocont rac lants le soin de décider que l l es 
sont cilli.'s de I I - , disposi t ions i|u'ils uiscrcront d a r s 
leurs accords , 

6. considérant que, afin d assurer que la concur 

rence n'est pas é l i m i n é e p o u r une partie substant ie l le 
des produits en cause, le présent r è g l e m e n t n'est appl i 

cable qu'à condi t ion que ni la part de m a r c h é dé tenue 
par les entreprises part icipantes ni les entrepr ises 
e l l e s -mêmes ne dépassent pas des ordres de g r a n d e u r 
détermines ; 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT : 

Article prerniei-

C o n f o r m é m e n t à l 'article 8 5 paragraphe 3 du traité et 
sous les condi t ions prévues au présent règ lement , l'ar

t icle 8 5 paragraphe 1 dudi t traité est déclaré inappl i 

cable aux accords en vertu desque ls des entreprises 
s'engagent r é c i p r o q u e m e n t , p o u r la durée de l'accord, 
à des fins de spécial isation : 

a) soit à r enoncer à fabriquer e l l e s - m ê m e s ou à faire 
fabriquer par d'autres entrepr ises des produits déter

m i n é s et à laisser à leurs contractants le soin de 
fabr iquer ces produits ou d'en conf ier la fabrication 
à d'autres entrepr ises ; 

b) soit à ne fabriquer ou à ne faire fabr iquer des 
produits déte rminés qu'en c o m m u n . 

Arttde 2 

1. Outre l 'obligation énoncée à l 'article 1", il ne 
peut être imposé à des cocontractants aucune autre 
restriction de concur rence que : 

a) l 'obligation de ne conc lure qu'avec le c o n s e n t e m e n t 
des cocontractants des accords de spécialisation 
avec d'autres entreprises c o n c e r n a n t des produits 
ident iques ou considérés c o m m e similaires par 
l 'uti l isateur en raison de leurs propriétés , de leur 
prix et de leur usage ; 

b) l 'obl igadon de l ivrer aux cocontractants les produits 
qui font l 'objet de la spécialisation et de respecter à 
cet égard des quali tés m i n i m a l e s ; 



í) l 'obligation de s 'approvis ionner en produi ts qui font 
l'objet de la specialisation exc lus ivement auprès de 
cocontractants ou d'une entreprise à laquel le les 
cocontractants conf ient e n s e m b l e la fabrication de 
ces produits, sauf s'il existe des condi t ions d'ap-
p r o . . l o n n e m e n t plus favorables et que les cocon-
t r a i i i i u s ou l 'entreprise chargée de la fabrication ne 
les offrent pas , 

d) l'obi.j ;ation de conf ier a des cocontractants la distri
bution exclusive des produits qui font l'objet de la 
spécialisation, p o u r autant q u e les uti l isateurs ou les 
intermédiai res puissent se procurer les produits 
visés au contrat auprès d'autres fournisseurs et que 
les cocontractants ne restreignent pas ces possibi
lités d'achat. 

2. Les ob l igadons suivantes ne font pas obstacle à 
l 'applicabi l i té de l'article 1 " : 

a) l 'obligation d'assurer, pour les produits qui font 
l'obict de la spécial isation, le stockage de quant i tés 
i n m i m a l e s cl de pièces de rechange de ces 
produits , 

b) l 'obligation d'assurer, pour les produits qui font 
l'objet de la spécial isation, le service à la c l ientè le et 
la garantie . 

Article .) 

L'article l"̂ - uu present r èg lement n'est appl icable que : 

a) lorsque les produi ts qui font l'obiet de la specialisa-
u o n et les autres produits des entreprises partici
pantes consideres c o m m e similaires par l'utilisateur 
en raison de leurs propriétés, de leur prix et de leur 
usage ne représentent pas, dans une partie substan
tielle du m a r c h é commun, plus de \ S % du marché 
de l 'ensemble de ces produits, 

• et 
b) lorsque le chiffre d'affaires total réalisé au cours 

d'un exercice par l'ertsemble des entreprises partici
pantes ne dépasse pas 3 0 0 millions d'Écus. 

Article 4 

1. Pour l 'application dé l'article 3 sous b) du présent 
règlement, l'Écu est l 'unité de c o m p t e re tenue p o u r 
l 'établissement du budget de la C o m m u n a u t é en ve r tu 
des articles 2 0 7 et 2 0 9 du traité. 

2. L'article 1" du présent r è g l e m e n t reste appl icable 
si, pendant la pér iode de deux exercices consécurifs , la 
part de m a r c h é ou le chiffre d'affaires m e n t i o n n é à 
l'article 3 sous b) n'est pas dépassé de plus de 1 0 % . 

3. Le chiffre d'affaires total au sens de l'article 3 
sous b) résulte des chiffres d'affaires hors taxes et 
autres redevances fiscales réalisés par les entrepr ises 
part icipantes au cours du dernier exercice en produi ts 
et s( .vices de tout genre . 11 ne t ient pas c o m p t e des 
trausdesions intervenues entre les entreprises partici
pantes ou entre cel les-ci et u n e entrepr ise chargée de 
la fabrication par l 'ensemble des cocontractants . 

Ari.iU "> 

Sont considérées c o n n u e entreprises partieipantcb au 
sens des articles sous a) et b) et 4 paragraphe du 
présent règlement : 

a) les entreprises parties a ra( cord : 

b) les entreprises dans lesquel les une partie a i accord 
dispose d i rec tement ou indirectemcni , 

— de plus de la moit ié du capital ou du capital 
d'exploitat ion. 

— de plus de la moit ié des droits de vote, 

ou 

— du pouvo i r de désigner plus de la moitié des 
m e m b r e s du conseil de surveil lance ou d'admi
nistration ou des organes représentant légale
m e n t l 'entreprise, 

ou 

- • du pciuvoir (le l ' e n I les ail ,mes de I i i i t e f r i s e . 

c) les entreprises qui disposent dans une entreprise 
partie 1 accord di rer temcn? ou ind i re t re r -ent des 
droits ou pouvoirs enumeres sous b ) . 

d) les entreprises dans lesquelles une entreprise visee 
•sous Cl dispose d i rec tement ou indi rectement des 
droits ou pouvoirs enumeres sous h). 

Artli..! -1 

C o n f o r m é m e n t a l'article " ;iu règlement (CEE) 
n° 2 8 2 1 / 7 1 , la C o m m i s s i o n peut retirer le bénéfice de 
l 'appl icat ion du présent règ lement si elle constate que, 
dans un cas dé te rminé , un accord exempte en vertu du 
présent r èg lement a cependant certains effets qui sont 
incompat ib les avec les condi t ions prévues par l'article 
S5 paragraphe 3 du traite et n o t a m m e n t lorsque la 
spécial isation ne d o n n e pas des résultats substantiels 
ou que les utilisateurs ne participent pas equitable-
m e n t au profit qui en résulte. 

Article 7 

Les disposi t ions du présent règ lement s'appliquent par 
analogie aux décisions d'associations d'entreprises et 
aux prat iques concertées de la catégorie visée à 
l'article 1". 

Article 8 

Le présent r èg lement ent re en v igueur le 1" janvier 
1 9 8 3 . Il exp i re le 31 d é c e m b r e 1 9 9 7 . 


